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RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 

Relatif aux Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) 

 

Campagne budgétaire 2026 
 

 

Préambule 
 

En application du code de l’action sociale et des familles (CASF) et notamment des articles L313-8-1 à L313-9, 

L.314-1 à L. 314-7, R. 314-21 à R. 314-24, l’autorité de tarification approuve et réforme les budgets prévisionnels 

présentés par les établissements, notamment « au regard des orientations retenues […], pour l’ensemble des 

établissements et services dont elle fixe le tarif ou pour certaines catégories d’entre eux » (5° de l’article R. 

314-22 du CASF). Ces orientations sont contenues dans un rapport d’orientation budgétaire. 

 

Pour la campagne budgétaire 2026, le présent rapport d’orientation budgétaire doit permettre d’informer 

les établissements sur les priorités de l’Etat en matière de tarification des centres d’accueil pour demandeurs 

d’asile (CADA) de la région Grand Est, lesquelles pourront justifier les modifications budgétaires et 

abattements retenus par l’autorité de tarification, dans la limite des motifs mentionnés dans l’article R 314-

23 du CASF.  

 

Le rapport prend en compte le texte suivant :  

 

 - l’arrêté NOR : INTV2612916A du 13 mai 2026 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais 

de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2026, publié au Journal Officiel du 

17 mai 2026 ; 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités  
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I. Cadrage sur l’évolution de la demande d’asile et du parc CADA 

1.1. L’évolution de la demande d’asile 

 

• Tendances nationales 

 

La tendance amorcée depuis 2024 se confirme avec toujours moins de demandes d’asile en 2025 que l’année 

précédente. En 2025, pour la deuxième année, celles-ci ont été inférieures au volume de l’année antérieure 

avec près de 151 665 demandes de protection internationale introduites en GUDA. 

 

Ce chiffre marque une diminution de -3.7 % par rapport à 2024. Pour autant, ce volume de demandes 

introduites reste bien supérieur au niveau d’avant 2020. 

 

Ces 151 665 premières demandes ont été ventilées de la manière suivante : 

- 116 476 premières demandes présentées en GUDA ; 

- 35 189 demandes de réexamen présentées en GUDA ; 

A ces demandes faites en GUDA, il convient d’ajouter 8 638 demandes d’asile formulées en dehors des GUDA 

(réinstallation, demandes en rétention, requalification des demandes relevant initialement du règlement 

Dublin n’ayant pas fait l’objet d’un transfert dans les délais réglementaires) induisant 160 303 demandes au 

total sur l’année.  

 

Le nombre de demandes d’asile introduites à l’OFPRA s’élève à 145 210 sur l’ensemble de l’année 2025, soit 

une baisse de 5.5 % par rapport au nombre de demandes introduites en 2024. Quant à la CNDA, saisie de 

60065 demandes de recours, elle a rendu 53086 décisions. L’activité de ces deux organismes est en 

augmentation par rapport à leur activité de l’année 2023 dans la mesure où le « stock » de demandes d’asile 

en attente a été largement travaillé. 

 

Au niveau national, les premiers pays de provenance des primo-demandeurs d'asile en GUDA ont été 

l’Ukraine, l'Afghanistan, le Congo (RDC). À elles seules, ces trois nationalités représentent près de trois primo-

demandes sur dix. Puis les ressortissants de Haïti, de Guinée, de Côte d’Ivoire et de Turquie sont également 

largement présents. Les arrivées haïtiennes concernent principalement les territoires d’Outre-mer sans regard 

pour le règlement Dublin.  

  

A la fin 2025, 49 916 APS « protection temporaire » détenues par des ressortissants ukrainiens en cours de 

validité étaient recensées. Le pic de 55 288 a été atteint en janvier, effectif qui n’a cessé de baisser au cours 

de l’année 2025. 

En 2025, les Ukrainiens était la première nationalité à demander l’asile en France. En effet, les guichets uniques 

pour demandeurs d’asile ont enregistré 12 014 demandes d’Ukrainiens, premières demandes et réexamens 

confondus. Au total, 13 282 ressortissants Ukrainiens ont obtenu la protection internationale en France, 

contre 6 926 en 2024. 

 

• Tendances régionales 

 

Du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, le flux de la demande d’asile s’est établi à 10 857 primo-demandeurs 

et accompagnants, soit un niveau inférieur à celui de 2024, en Grand Est.  

Depuis le début de l’année 2024, la demande d’asile se caractérise par une majorité d’hommes isolés, ce qui 

marque un tournant avec les profils de familles largement accueillies ces dernières années. Cette tendance 

continue de se confirmer.  

Les nationalités les plus représentées dans la région sont les nationalités suivantes : ukrainienne, géorgienne 

et kosovare. 
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1.2. Le Schéma National d’accueil des demandeurs d’asile et d’intégration des réfugiés 
 

L’enjeu majeur de la prise en charge des demandeurs d’asile réside dans la capacité de l’Etat, et par ricochet 

des opérateurs gestionnaires de structures, à proposer un hébergement aux demandeurs d’asile le sollicitant 

le temps de l’instruction de leur demande d’asile.  

 

Etabli à 59 % en 2023, le taux d’hébergement, qui correspond au nombre de demandeurs d’asile hébergés 

dans le DNA rapporté au nombre de demandeurs d’asile en cours de procédure ayant formulé une demande 

d’hébergement, devait encore augmenter sur la période 2023-2025 avec un taux cible fixé à 70 %.  

Cela s’est concrétisé par une réelle optimisation du parc qui a permis d’héberger, en 2025, 72% de personnes 

alors même que le parc était réduit du fait d’une large fermeture de places pour économies budgétaires.  

 

Cette augmentation du taux d’hébergement a été facilitée par :  

- La réduction progressive de la présence indue des réfugiés et des déboutés qui implique :  

▪ Une optimisation du pilotage des services de l’Etat et des opérateurs ; 

▪ Une redéfintion de la présence indue afin que celle-ci reflète exactement les personnes 

pouvant réellement quitter l’établissement. 

- L’amélioration des délais de traitement des demandes d’asile qui permet d’accélérer la rotation dans 

les places d’hébergement.  

 
 

1.3. L’évolution du parc de CADA 

 

En raison du plan d’économies budgétaires, l’État a engagé un programme de contraction de places en 2025 

qui a largement impacté les places d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile mais également, dans 

une moindre mesure, les places de centre d’accueil pour demandeurs d’asile.  

 

De même, à la demande des services budgétaires, un plan de transformation des places d’hébergement 

d’urgence pour demandeurs d’asile en places de centre d’accueil pour demandeurs d’asile, à budget constant, 

devant se concrétiser entre 2026 et 2028 avec pour objectif de généraliser le modèle des CADA comme 

principal mode d’hébergement.  

 

• En région Grand Est :  

 

Depuis l’ouverture de nouvelles places CADA en 2023, le parc CADA de la région était constitué de 5 870 

places et ce jusqu’au 31 décembre 2024. 

 

Du fait de la mise en œuvre du plan de contraction à mettre en œuvre en 2025, le parc CADA a connu une 

diminution de son volume avec la suppression de 59 de ses places. Néanmoins à ces suppressions, s’ajoute la 

création de 31 nouvelles places (issues de suppressions/transformations de places HUDA).  

 

Ainsi, au cours de l’année 2025, pour le parc CADA :  

- 9 places du parc ardennais ont fermé (deux opérateurs impliqués) ;  

- 50 places du parc haut-marnais ont fermé (deux opérateurs impliqués) ;  

- 31 places relevant du CPOM régional ont ouvertes (issues d’une transformation de places d’HUDA en 

places CADA) sur le territoire des Ardennes. 

 

Le parc CADA du Grand Est compte 5 842 places CADA depuis le 31 décembre 2025. 

 

Un plan de transformation des places HUDA en pace CADA doit se concrétiser sur les trois prochaines années 

à venir soit 2026/2027/2028. Sa première phase se concrétisera au 1er juillet 2026. A cette date, 2 313 places 

d’HUDA se transformeront en places CADA et viendront donc augmenter le parc CADA à hauteur totale de 

8 155 places. 
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Les 4 176 places d’HUDA restantes à fin 2026 devraient donc venir intégrer ce même parc au cours des années 

2027 et 2028. 

 

 

II. Orientations stratégiques et objectifs 2026 

2.1. Missions des CADA 

 

Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) sont une catégorie particulière d’établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux articles L.312-1 et L.348-1 et suivants du code de l’action 

sociale et des familles. Ils font partie des lieux d’hébergement pour demandeurs d’asile mentionnés à l’article 

L.552-1 et suivants du CESEDA. 

 

L’arrêté du 26 mars 2026 précise le nouveau cahier des charges des Centres d’Accueil des Demandeurs 

d’Asile, prévu à l’article R.552-2 du CESEDA. Les missions des CADA telles que figurant dans ce cahier des 

charges sont les suivantes :  

- Accueillir et héberger des demandeurs d'asile dont l'instruction de la demande relève de la responsabilité 

de la France et qui ont été orientés vers le centre d'accueil pour demandeurs d'asile par l'Office français de 

l'immigration et de l'intégration (OFII) ; 

- Informer les personnes hébergées sur les missions et le fonctionnement du lieu d'hébergement ainsi que sur 

leurs droits et devoirs, ce qui se traduit par la signature d'un contrat de séjour ; 

- Domicilier les personnes hébergées ; 

- Informer les personnes hébergées sur la procédure d'asile, les accompagner dans leurs démarches 

administratives relatives à la présentation de la demande devant l'Office français de protection des réfugiés 

et des apatrides (OFPRA) et, le cas échéant, à la présentation d'un recours devant la Cour nationale du droit 

d'asile (CNDA) ; 

- Assurer l'information sur les soins de santé et la facilitation d'accès aux services de santé afin d'assurer un 

suivi de santé adapté aux besoins ; 

- Assurer l'accompagnement dans les démarches d'ouverture des différents droits sociaux ; 

- Assurer l'accompagnement pour la scolarisation des enfants mineurs hébergés ; 

- Assurer la mise en place d'activités sociales, bénévoles et récréatives, en partenariat, le cas échéant, avec 

les collectivités locales et le tissu associatif de proximité ; 

- Détecter et prendre en compte les vulnérabilités et les besoins particuliers du demandeur d'asile tout au 

long du séjour dans le centre ; 

- Préparer activement et organiser la sortie du centre, en lien avec l'OFII et les services déconcentrés de l'Etat ; 

- Participer à l'animation de la politique d'accueil des demandeurs d'asile sur le territoire, en particulier aux 

réunions relatives au parc d'hébergement pour demandeurs d'asile organisées par les services déconcentrés 

de l'Etat. 

 

Les prestations ainsi que les modalités de fonctionnement et de financement du dispositif sont fixées dans le 

cadre de conventions d’une durée de 5 ans conclues entre les préfets de départements et les organismes 

gestionnaires selon le modèle défini par le décret n°2026-1 du 3 janvier 2026 relatif aux conventions conclues 

entre les centres d’accueil pour demandeurs d’asile et l’Etat et aux relations avec les usagers, modifiant le 

CASF. Cette convention précise notamment la nature et les conditions de mise en œuvre des missions 

assurées par le CADA.  

 

2.2. Priorités régionales 2026 pour le dispositif CADA 

 

En adéquation avec les priorités du ministère de l’Intérieur, les axes suivants seront poursuivis en région : 

▪ Contribuer à la fluidité du parc d’hébergement DN@, qui constitue l’objectif principal du Schéma National 

d’Accueil des Demandeurs d’Asile et d’Intégration des Réfugiés (SNADAIR).  

La poursuite des efforts quant à la fluidification du parc doit permettre d’approcher les taux cibles 
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suivants :  

- un taux d’occupation des CADA d’au moins 97 % 

- un taux de présence indue des réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire inférieur à 4 % ; 

- un taux de présence indue des personnes déboutées de leur demande d’asile inférieur à 3 %1 

▪ Veiller à mettre à disposition de l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration la totalité des places 

autorisées. Pour ce faire, le gestionnaire de CADA est tenu de renseigner régulièrement le DN@-NG. 

L’actualisation du DN@ sur le suivi des entrées et des sorties conditionne la fiabilité des données recensées 

tant au niveau régional que national, et contribue à l’objectif de fluidité du parc d’hébergement ; 

▪ Rationnaliser les coûts de prise en charge ; 

▪ Adapter le parc en développant le caractère modulable des capacités d’hébergement, de façon à pouvoir 

agencer les espaces de vie pour accueillir alternativement des familles ou des personnes isolées ainsi que 

des personnes à mobilité réduite. 

▪ Garantir la mise à disposition par les opérateurs de toutes les places financées par l’Etat, le caractère 

exceptionnel de la déclaration de places indisponibles doit permettre de ramener le taux de caractérisant 

ces dernières sous un seuil de 3%. 
 

 

III. Bilan de l’exercice 2025 
 

Répartition du parc à financer : 

 

Au 31 décembre 2025, le parc CADA de la région Grand Est était constitué de 5 842 places autorisées, 

réparties dans 42 centres d’hébergement de la manière suivante : 

 

Départements 
Nombre de 

centres 

Nombre de 

places au 

31/12/2025 

08 Ardennes 2 243 

10 Aube 3 386 

51 Marne 4 435 

52 Haute-Marne 2 295 

54 Meurthe-et-Moselle 3 309 

55 Meuse 1 271 

57 Moselle 4 481 

67 Bas-Rhin 7 1 157 

68 Haut-Rhin 4 352 

88 Vosges 2 276 

DR DR ADOMA 10 1 637 

Total Grand Est 42 5 842 

 

 

 

 

 
1 Décret n° 2026-1 du 3 janvier 2026 relatif aux conventions conclues entre l'Etat et les centres d'accueil pour demandeurs d'asile et aux 

relations avec les usagers modifiant le code de l'action sociale et des familles 
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- Enveloppes notifiées 

 

L’arrêté ministériel NOR : INTV2514250A du 19 mai 2025 paru au Journal Officiel du 22 mai 2025 pris en 

application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles a fixé le montant de la Dotation 

Régionale Limitative relative aux frais de fonctionnement des CADA au titre de l’exercice 2024 à 46 815 705€ 

pour la région Grand Est.  

 

Ce montant correspond aux frais de fonctionnement pour les 5 870 places CADA :  

- budgétées en année pleine pour les places dont l’ouverture est restée pérenne ; 

- budgétées selon la période d’ouverture durant l’année 2025 pour les places amenées à fermer/ouvrir ; 

- sur la base du tarif journalier de 21. 91 €/place. 
 
 

- Enveloppes consommées 

 

Au 31 décembre 2025, le montant total des crédits consommés au titre de l’hébergement des demandeurs 

d’asile en CADA s’est élevé à 46 445 717,72 €, ventilés comme suit : 

 

Départements 

Nombre de 

places au 

31/12/2025 

Crédits consommés 

08 Ardennes 243 1 979 108,80 € 

10 Aube 386 3 065 483,82 € 

51 Marne 435 3 410 911,36 € 

52 Haute-Marne 295 2 457 754,25 € 

54 Meurthe-et-Moselle 309 2 446 119,00 € 

55 Meuse 271 2 120 747,85 € 

57 Moselle 481 3 846 629,15 € 

67 Bas-Rhin 1157 9 252 702,55 € 

68 Haut-Rhin 352 2 754 305,00 € 

88 Vosges 276 2 081 719,62 € 

GE UO régionale* 1637* 13 030 236,32 €* 

Sous-total Grand Est 5 842 46 445 717,72 € 

 

Dans la mesure où 1 637 places sont financées par l’UO régionale bien que les places soient situées sur les 

différents départements, la répartition financière des places est différente de la répartition géographique 

des dites places. Les 1 637 places financées par la région sont situées dans les départements.  

 

L’écart entre les crédits notifiés par la DRL et les crédits délégués et consommés par les UO s’explique par 

des reprises d’excédents des départements aux opérateurs. L’information de ces excédents s’étant faite 

préalablement à la dernière délégation de crédits par le RPROG, par conséquent, lesdits crédits n’ont jamais 

été délégués au RBOP. 

 

Une enveloppe de 46 445 717.72 € a été consommée au titre des CADA en Grand Est en 2025.  
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IV. Crédits alloués au dispositif CADA au titre de 2026 

4.1 Le programme 303 « Immigration et Asile » 

 

Le financement des CADA émarge au programme 303 « Immigration et Asile » qui comprend notamment 

les crédits destinés à soutenir les politiques publiques relatives à l’entrée, à la circulation, au séjour et au 

travail des étrangers, à l’éloignement des personnes en situation irrégulière et à l’exercice du droit d’asile.  Ce 

budget s’articule autour de quatre actions dont deux sont mises en œuvre par les services déconcentrés de 

l’Etat du réseau cohésion sociale.  

Le financement des CADA relève de l’action 2 « Garantie de l’exercice du droit d’asile ». Les crédits relevant 

de cette action permettent de financer l’accueil des demandeurs d’asile et l’hébergement de ceux qui le 

demandent pendant la durée de la procédure d’instruction de leur demande.   
 
 

4.2. L’enveloppe CADA inscrite au PLF 2026 

 

Le montant des dotations destinées au financement des frais de fonctionnement des CADA pour 2026 s’élève 

à 495 127 047 € en AE=CP €2.   

 

L’enveloppe CADA pour 2026 connait une progression de + 25.32 % par rapport au PLF 2025 compte-tenu de 

l’intégration d’un tiers des dispositifs HUDA à l’enveloppe CADA.  

 

Cette dernière a vocation à couvrir les coûts de l’hébergement, les coûts d’accompagnement administratif 

pour le suivi de la procédure de demande d’asile, et les coûts de l’accompagnement social des personnes 

accueillies.  

 

 

4.3. La DRL 2026 

 

L’arrêté ministériel NOR : INTV2612916A du 13 mai 2026 paru au Journal Officiel du 17 mai 2026 pris en 

application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles a fixé le montant de la Dotation 

Régionale Limitative relative aux frais de fonctionnement des CADA au titre de l’exercice 2026 à 469 341 235€ 

pour l’ensemble des régions. 

 

Pour la région Grand Est, la DRL 2026 s’établit à 59 695 248 € (montant théorique plafond). 

Ce montant correspond aux besoins suivants :  

- à 46 719 350,30 € de frais de fonctionnement pour les 5 842 places CADA, budgétées en année pleine 

sur la base du tarif journalier de 21. 91 €/place  

- à 8 303 962,32 € de frais de fonctionnement des 2 313 places transformées budgétées à partir du 1er 

juillet 2026 sur leur base de leur tarif d’origine (19.21 € pour 2 034 des places et 21.71 € pour 279 places) ;  

 

Soit une DRL calibrée à 55 023 312,62 € pour la région Grand Est. 

 

En effet, aux 5 842 places de CADA historiques s’ajouteront, à partir du 1er juillet 2026, les 2 313 places HUDA 

se transformant en CADA.  

 

 

 
2 Source : Bleu budgétaire 2026 du BOP 303 
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En termes budgétaires, cela se traduit par :  

 

Le montant de la dotation globale de fonctionnement, adapté à chaque centre, est déterminé après échange 

avec le gestionnaire, en tenant compte notamment de la structure du CADA et du profil des publics accueillis.  

 

La section suivante détaille les modalités de mise en œuvre de la campagne budgétaire 2026.  

 

 

V. Modalités de mise en œuvre de la campagne budgétaire 2026 

5.1. L’organisation de la procédure de tarification dans le Grand Est 

 

Le préfet de région est l’autorité compétente pour la tarification des CADA dont le financement émarge au 

CADA au 

01/01/2026

Nouvelles places 

CADA (anciennes 

places HUDA)

CADA au 

01/07/2026

Nombre de 

centres

Ardennes 243 176 419 3

Aube 386 175 561 5

Marne 435 0 435 4

Haute-Marne 295 100 395 4

Meurthe-et-

Moselle
309 135 444 5

Meuse 271 0 271 1

Moselle 481 472 953 8

Bas-Rhin 1157 285 1442 8

Haut-Rhin 352 272 624 8

Vosges 276 124 400 3

DR ADOMA 1637 574 2211 15

TOTAL 5842 2313 8155 64

Départements

CADA

Nombre de 

places par 

structure

Nombre de 

places par 

département

Tarif
Nombre 

de jours
Par structure

Total 2026 (6mois - 

juillet/décembre)
Total annualisé

Nombre de 

places

DRL2026 pour 

CADA histq

Ardennes 176 176 622 096,64 € 622 096,64 € 1 234 050,40 € 243 1 943 307,45 € 419 2 565 404,09 €

115 406 483,60 €

60 212 078,40 €

Marne 0 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 435 3 478 760,25 € 435 3 478 760,25 €

39 137 850,96 €

61 215 613,04 €

40 141 385,60 €

95 335 790,80 €

Meuse 0 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 271 2 167 227,65 € 271 2 167 227,65 €

140 21,71 € 559 249,60 €

187 660 977,68 €

105 371 137,20 €

40 141 385,60 €

Bas-Rhin 285 285 1 007 372,40 € 1 007 372,40 € 1 998 320,25 € 1157 9 252 702,55 € 1442 10 260 074,95 €

80 21,71 € 319 571,20 €

40 141 385,60 €

65 229 751,60 €

87 307 513,68 €

Vosges 124 124

19,21 pour 65 

places / 21,71 

pour 59 places

465 435,36 € 465 435,36 € 923 282,10 € 276 2 207 213,40 € 400 2 672 648,76 €

155 547 869,20 €

134 473 641,76 €

70 247 424,80 €

130 459 503,20 €

85 300 444,40 €

TOTAL 2313 2313 8 303 962,32 € 8 303 962,32 € 16 472 533,95 € 5842 46 719 350,30 € 8155 55 023 312,62 €

184

Aube 175 618 562,00 € 386 3 086 899,90 € 561

HUDA en transformation (juillet26) CADA historiques

Total places CADA DRL2026 

3 705 461,90 €

Haute-Marne 100 353 464,00 € 295 2 359 159,25 €
19,21 €

395 2 712 623,25 €

444 2 948 295,75 €

953 5 579 379,23 €

Meurthe et 

Moselle
135 477 176,40 € 309 2 471 119,35 €

Moselle 472 1 732 750,08 € 481 3 846 629,15 €

19,21 €

1637 13 091 334,55 €

Haut-Rhin 272 998 222,08 € 352 2 814 996,80 €
19,21 €

UO DR (ADOMA) 574 19,21 € 2 028 883,36 €

1 980 168,80 €

4 024 687,10 € 2211 15 120 217,91 €

3 813 218,88 €624

Future DRL2026 pour HUDA/CADA

1 227 038,75 €

701 165,00 €

946 572,75 €

3 437 248,80 €
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budget de l’Etat. Cependant, les textes législatifs et réglementaires n’imposant aucun mode d’organisation 

particulier, cette régionalisation est organisée en fonction des contextes locaux.  

 

Dans la région Grand Est, la DREETS est RBOP délégué du BOP 303-DR67. Par conséquent, la DREETS est 

l'autorité compétente pour la tarification des CADA.  

 

Des conventions de délégation prévoient que les préfectures de département, via les DDETS(PP), sont 

chargées d’instruire les actes préparatoires3  de  la procédure de tarification ainsi que les actes d’approbation 

du compte administratif de clôture pour l’ensemble des établissements. 

Les arrêtés de tarification sont signés par délégation par le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités, en sa qualité de RBOP délégué ou par un délégataire désigné. Ils sont ensuite publiés 

au recueil des actes administratifs de la région et transmis aux DDETS(PP) ainsi qu’aux associations 

gestionnaires. 

 

Depuis l’entrée en vigueur du CPOM conclu entre ADOMA et l’Etat en région Grand Est le 22 mai 2024 et 

portant sur l’activité Asile, l’arrêté de tarification CADA pour l’opérateur ADOMA est établi par l’échelon 

régional (UO DREETS). 

 

 

5.2. Les éléments de la politique tarifaire  

 

5.2.1. Le coût à la place de référence pour 2026 

 

En 2026, le dialogue de gestion entre l’autorité de tarification et les opérateurs s’effectuera sur la base du 

coût de référence maximal fixé à 21.91 € par place et par jour pour les places historiques et de 19.21 € ou 21.71 

€ pour les places transformées selon leur financement d’origine. Ces montants tiennent compte de la 

revalorisation salariale des métiers de la filière socio-éducative du secteur sanitaire, médico-social et sociale) 

dite « Ségur » désormais intégré dans le tarif journalier des places de CADA et de la compensation de 3% qui 

s’applique aux salariés du secteur privé non-lucratif intervenant dans les dispositifs d’hébergement du DNA. 

 

Ce tarif constituant un plafond, les DDETS(PP) rechercheront avec les établissements, dans le cadre du 

dialogue budgétaire, tous les moyens permettant de respecter ce coût maximal.  
 

5.2.2. La prise en compte des capacités réellement installées 

 

Le calcul de la DGF prendra en compte le nombre de places autorisées et installées ainsi que des 

transformations ayant eu lieu sur les structures concernées. 

 

Si le nombre de places installées est inférieur à la capacité autorisée, la DGF sera calculée sur la base du 

nombre de places réellement mis à disposition dans le DN@.  
 

5.2.3. Une vigilance quant aux ratios de personnel 

 

Une attention particulière sera portée aux ratios de personnel, ainsi qu’aux dépenses manifestement 

étrangères ou hors de proportion au regard de l’arrêté NOR : INTV2602260A du 26 mars 2026 relatif au cahier 

des charges des centres d’accueil pour demandeurs d’asile. 

 

 

 
3 Actes préparatoires : réalisation des propositions et des décisions d’autorisation budgétaire, préparation des arrêtés de tarification, 

des autorisations de frais de siège, des décisions budgétaires modificatives, des contentieux et des décisions modificatives qui en 

résultent et de toutes autres décisions relatives à la fixation, la répartition et à la mise en paiement des dotations globales de financement 

des CADA, l’instruction et la signature des PPI 
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Pour rappel, cet arrêté prévoit en annexe, que pour accomplir ses missions, le CADA dispose d’un effectif 

calculé sur la base d’un ratio d’un ETP pour vingt-cinq personnes maximum accueillies.  

 

En outre, il est rappelé que seul le personnel affecté et rattaché au CADA doit émarger sur la masse salariale 

de l’établissement. Une clé de répartition doit ainsi être proposée par l’opérateur chaque fois qu’un même 

salarié émarge sur d’autres dispositifs (ex : CPH, HUDA, CHRS, etc.) 

 

 

5.2.4. La politique régionale de gestion des résultats (hors CPOM) 

 

Conformément à l’article R 314-49 du CASF, un compte administratif est établi à la clôture de l'exercice et 

transmis à l’autorité de tarification le 30 avril de l'année N+1.  
 

Celui-ci est accompagné d’un rapport d’activité qui exposera notamment, de façon précise et chiffrée, les 

raisons qui expliquent le résultat d'exploitation comme celles tenant à l'évolution des prix, à la politique de 

recrutement et de rémunération des personnels, à l'organisation du travail et à la politique d'amortissement 

des investissements. 
 

En cas de déficit, le rapport doit préciser les mesures qui ont été mises en œuvre pour parvenir à l'équilibre 

et les raisons pour lesquelles celui-ci n'a pas été atteint. 

 

o Sur la gestion des excédents 

Les excédents, sauf situation exceptionnelle, devront faire l’objet de reprise par l’autorité de tarification. 

 

o Sur la gestion des déficits 

Les établissements en situation de déficit chronique d’exploitation doivent engager une réflexion sur les 

conditions d’un retour à l’équilibre. Des propositions précises devront être formulées par les établissements.  

 

Plusieurs leviers d’action peuvent être mobilisés : 

- mutualisation de missions (ex : fonctions supports) avec d’autres structures voire d’autres associations, 

notamment par le biais de groupement de coopération (GCSMS) ; 

- rationalisation des frais de déplacement et mise en œuvre de plans pluriannuels de réduction des charges 

afférentes à l’exploitation (ex : fluides…) ; 

- mise en concurrence des fournisseurs et la renégociation des contrats en cours ; 

- diminution du poids de la masse salariale en s’appuyant sur le « GVT négatif ». 

Les résultats déficitaires seront en priorité couverts par la réserve de compensation. 

En tout état de cause, les déficits générés par des dépenses excessives ne seront pas repris. 

 

5.2.5 Encadrement des taux d’augmentation des dépenses 

 

Pour l’étude des BP 2026 et dans la limite des possibilités accordées par la dotation : 

- Les dépenses liées à l’inflation ne pourront dépasser 1,7 % d’augmentation, selon les estimations de 

l’INSEE au 31 mars 2026 publiées le 15 avril 2026 sur leur site internet ; 

- Le pourcentage de variation accepté dans les charges sera + 0,78 % pour les loyers (selon le dernier 

indice de référence des loyers IRL, publié au JO du 16/04/2026 ; 

- Concernant les prix de l’énergie, une éventuelle hausse doit être étudiée au regard de sa 

proportionnalité et de son caractère raisonnable ; 

- Des paramètres d’inflation connus, en particulier sur la masse salariale, n’ont pas pu se traduire par 

une hausse des moyens budgétaires et doivent être absorbés « sous enveloppe ». 
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VI. Eléments financiers complémentaires attendus par l’autorité de tarification  

6.1. Validation des opérations d’investissement par l’autorité de tarification (PPI) 

 

Conformément à l’article R. 314-20 du CASF, les programmes d'investissement et leurs plans de financement, 

ainsi que les emprunts dont la durée est supérieure à un an, doivent être approuvés par l'autorité de 

tarification.  

 

A cette fin, ils font l'objet d'une présentation distincte des documents budgétaires mentionnés aux articles 

R. 314-3 et R. 314-210, selon un modèle fixé par arrêté du ministre chargé de l'action sociale.  

 

Ces dispositions s’appliquent également aux modifications des programmes d'investissement, de leurs plans 

de financement, ou des emprunts, lorsque ces modifications sont susceptibles d'entraîner une augmentation 

des charges d'exploitation. 

 

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l'actif immobilisé brut est inférieur à deux fois 

le montant fixé en application du premier alinéa de l'article L. 612-4 du code de commerce ne sont pas tenus 

d'établir un plan pluriannuel d'investissement prévu à l'article R. 314-20. 

 

6.2. Frais de siège 

 

L’autorité compétente pour autoriser les frais de siège est déterminée en fonction de l’origine globale des 

financements perçus par tous les ESMS placés sous la gestion de l’organisme concerné. L’autorisation de frais 

de siège est donnée pour une durée de 5 ans (art. R. 314-87 à R. 314-9-2 du CASF). 
 

Pour les associations gestionnaires bénéficiant d’une autorisation de frais de siège en cours de validité, une 

copie de l’arrêté en cours ou de son avenant doit être transmise tous les ans à l’autorité de tarification avec 

les documents budgétaires (BP et/ou CA). 

 

6.3. Comptabilisation de la participation des usagers 
 

En application de l’article R. 552-4 du CESEDA, « les personnes hébergées en CADA dont le niveau de 

ressources mensuelles est égal ou supérieur au montant du revenu de solidarité active s’acquittent d’une 

participation financière à leurs frais d’hébergement et d’entretien dans des conditions définies par arrêté des 

ministres des affaires sociales, de l'asile et du budget. Le montant de la participation financière tient compte 

notamment : 

1° Des ressources de la personne ou de la famille accueillie ; 

2° Des dépenses restant à sa charge pendant la période d'accueil. 

La personne accueillie acquitte directement sa participation financière au gestionnaire du lieu d'hébergement 

qui lui en délivre récépissé ». 

Le taux de cette participation financière qui doit être acquittée mensuellement est fixé conformément à 

l’arrêté NOR : IOMV2323662A du 12 décembre 2023 à la participation financière des personnes hébergées 

dans un lieu d’hébergement pour demandeurs d’asile.  

 

Cette contribution constitue une recette en atténuation portée au budget de fonctionnement du centre, 

venant donc en déduction du montant de la DGF. Afin de faciliter l’analyse des comptes administratifs et des 

propositions budgétaires, il est demandé aux établissements d’enregistrer la participation des usagers au 

compte 7082 « Participation forfaitaire des usagers ». 
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Une attention particulière doit être portée : 

- au montant de participation des usagers inscrit dans les comptes administratifs et les budgets 

prévisionnels produits par les opérateurs. Les éventuelles situations atypiques ont vocation à être 

abordées en dialogue de gestion ;  

- au montant des frais de transport présentés au titre de 2026. 

 

Dans la mesure où le nouveau cahier des charges CADA n’indique plus l’obligation de prise en charge par 

l’opérateur des frais liés aux déplacements et aux convocations de la préfecture, de l'Office français de 

protection des réfugiés et des apatrides, et le cas échéant, de la Cour nationale du droit d'asile, il est 

nécessaire, lors de l’étude de budget prévisionnel 2026 des structures, d’isoler la ligne « transport d’usager » 

et de la retraiter à une proportion équivalente à la seule période de l’année durant laquelle cette mesure 

valait (soit uniquement le 1er trimestre 2026).  

 

6.4. Octroi de crédits non reconductibles (CNR)  
 

Des crédits non reconductibles peuvent être attribués dans la limite de l’enveloppe disponible et sur 

justification.  

Ils ont vocation à couvrir des dépenses non pérennes telles que le financement de projets spécifiques en lien 

avec les missions des CADA ou encore à financer le cout des évaluations externes, la gratification des 

stagiaires, la constitution de provision pour travaux, etc.  

 

6.5. Bonnes pratiques relatives aux provisions 

 

Un tableau de suivi des provisions doit être joint au compte administratif. Ce dernier permet un examen des 

provisions constituées au fil des ans ainsi que la vérification de leur bonne utilisation. La nature des provisions 

devra être clairement explicitée dans le rapport du directeur ou de la personne ayant qualité à représenter 

l’établissement. 

 

Le compte 1163 « autres droits acquis par les salariés non provisionnés en application du 3) de l’article R. 314-

45 du CASF » enregistre les dépenses afférentes aux autres droits acquis par les salariés (dépenses de compte 

épargne temps, RTT, départ à la retraite...) non opposables aux tiers financeurs. Les charges non opposables 

constatées aux comptes 64 et 68 doivent être neutralisées par un retraitement du résultat d’exploitation du 

CADA. 

 

L’ordonnateur procède, de sa propre initiative, au retraitement du résultat d’exploitation en le corrigeant du 

montant des charges inopposables.  

 

 

 

Strasbourg, le 29 mai 2026, 

 
 

Le Directeur régional de 

l’Economie, de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités Grand Est, par intérim 

 
 

Philippe Grandjean 
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ANNEXE 1 

 

Phases et calendrier de la procédure budgétaire pour la tarification des CADA  
 
 

 

Phase 1 Transmission des propositions budgétaires 

 

Avant le 31 octobre de l’exercice précédent 

celui auquel elles se rapportent 

 

Phase 2 

Procédure contradictoire itérative de la 

réception des propositions budgétaires 

jusqu’à la publication au Journal officiel de 

l’arrêté fixant les enveloppes régionales 

limitatives. 

 

Procédure contradictoire itérative sur la base 

des articles R314-22 (sauf 5°) et R314-23 du 

CASF. 

 

Phase 3 

Du lendemain de la date de publication au 

Journal Officiel de l’arrêté fixant les 

enveloppes régionales limitatives (soit le 18 

mai 2026) au 48ème jour (soit le 4 juillet 2026) 

suivant cette date (les 48 jours sont inclus 

dans les 60 jours). 
  

 

→ Poursuite et clôture de la phase 2 ; 

→ Détermination des mesures nouvelles, voire 

des mesures de reconduction incompatibles 

avec les enveloppes départementales 

limitatives ; 

→ L’autorité de tarification fait connaître les 

mesures qu’elle envisage de retenir et/ou les 

abattements qu’elle envisage d’opérer dans le 

BP déposé (article R314-22 CASF). 

→ L’établissement dispose d’un délai de 8 jour 

franc pour répondre (accord, désaccord 

motivé et circonstancié). 

 

Phase 4 

Du 48ème jour (4 juillet 2026) au 60ème jour (16 

juillet 2026), soit 12 jours, dont 8 jours pour la 

dernière transmission   

 

→ 48è jour : transmission de la dernière 

proposition de modification des propositions 

budgétaires par l’autorité de tarification ; 

→ À réception de cette dernière proposition, 

l’établissement a 8 jours pour motiver de 

façon circonstanciée en application de 

l’article R314-24 CASF. 

 

Phase 5 

60ème jour (16 juillet 2026) ou avant si 

l’établissement a bien eu la possibilité de 

répondre dans les 8 jours. 

 

→ Notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et de tarification ; 

→ Mise à la signature de l’arrêté de tarification.  

 

Phase 6 
Notification et publication de l’arrêté de tarification au Recueil des actes administratifs de la 

préfecture de région Grand Est. 
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ANNEXE 2 

 

 

Parc CADA ADOMA prévu dans le CPOM et part de la dotation globale de fonctionnement 

prévisionnelle des places CADA ADOMA 

 

 

 

 

 

Nombre de 

places par 

structure

Nombre de 

places par 

département

Tarif
Nombre 

de jours
Par structure

Total 2026 (6mois - 

juillet/décembre)
Total annualisé

Nombre de 

places

DRL2026 pour 

CADA histq

Ardennes 176 176 622 096,64 € 622 096,64 € 1 234 050,40 € 243 1 943 307,45 € 419 2 565 404,09 €

115 406 483,60 €

60 212 078,40 €

Marne 0 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 435 3 478 760,25 € 435 3 478 760,25 €

39 137 850,96 €

61 215 613,04 €

40 141 385,60 €

95 335 790,80 €

Meuse 0 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 271 2 167 227,65 € 271 2 167 227,65 €

140 21,71 € 559 249,60 €

187 660 977,68 €

105 371 137,20 €

40 141 385,60 €

Bas-Rhin 285 285 1 007 372,40 € 1 007 372,40 € 1 998 320,25 € 1157 9 252 702,55 € 1442 10 260 074,95 €

80 21,71 € 319 571,20 €

40 141 385,60 €

65 229 751,60 €

87 307 513,68 €

Vosges 124 124

19,21 pour 65 

places / 21,71 

pour 59 places

465 435,36 € 465 435,36 € 923 282,10 € 276 2 207 213,40 € 400 2 672 648,76 €

155 547 869,20 €

134 473 641,76 €

70 247 424,80 €

130 459 503,20 €

85 300 444,40 €

TOTAL 2313 2313 8 303 962,32 € 8 303 962,32 € 16 472 533,95 € 5842 46 719 350,30 € 8155 55 023 312,62 €

184

Aube 175 618 562,00 € 386 3 086 899,90 € 561

HUDA en transformation (juillet26) CADA historiques

Total places CADA DRL2026 

3 705 461,90 €

Haute-Marne 100 353 464,00 € 295 2 359 159,25 €
19,21 €

395 2 712 623,25 €

444 2 948 295,75 €

953 5 579 379,23 €

Meurthe et 

Moselle
135 477 176,40 € 309 2 471 119,35 €

Moselle 472 1 732 750,08 € 481 3 846 629,15 €

19,21 €

1637 13 091 334,55 €

Haut-Rhin 272 998 222,08 € 352 2 814 996,80 €
19,21 €

UO DR (ADOMA) 574 19,21 € 2 028 883,36 €

1 980 168,80 €

4 024 687,10 € 2211 15 120 217,91 €

3 813 218,88 €624

Future DRL2026 pour HUDA/CADA

1 227 038,75 €

701 165,00 €

946 572,75 €

3 437 248,80 €
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ARRETE ARS n° 2026- 1574 

Portant délégation de signature  

aux Directeurs, Secrétaire Général, et Directeurs Territoriaux  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
LA DIRECTRICE GENERALE  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  

 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L 1432-2 ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 modifiée de modernisation de notre système de santé ;  

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 
et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 
certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2025-723 du 30 juillet 2025 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2025-724 du 30 juillet 2025 étendant le pouvoir de dérogation reconnu au préfet et pris pour 
l’application du décret modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est, 
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ARRETE 

 

 
 
Article 1 :  
 

Délégation de signature est donnée à M. Mili SPAHIC, Directeur Général Adjoint, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relevant de la compétence de la Directrice Générale y compris 
les évaluations des directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux.  

 
 
 
Article 2 : 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles 3 et 4, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relatifs aux missions de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
s’exerçant au sein des directions, des délégations départementales et des missions d’appui, et à 
toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur autorité, à 
l’exception des actes, décisions et conventions suivants : 
 
❖ Direction du cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières : 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− Les arrêtés fixant les zones du schéma régional de santé mentionnés aux articles R 
1434-30 et 31 du code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition de la conférence régionale de la santé et de I ’autonomie, 
des commissions de coordination prévues à l'article L 1432-1 du code de la santé 
publique ; 

− L’arrêté fixant les territoires de démocratie sanitaire mentionnés à l'article L1434-9 du 
code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition des conseils territoriaux de santé mentionnés à l'article R 
1434-33 du code de la santé publique. 

❖ Secrétariat général : 
o La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS ; 
o Les décisions d’attribution de primes, de points de compétences et de points 

d’évolution des directeurs siégeant au CODIR et/ou COMEX ; 
o Les signatures et ruptures de contrats des directeurs siégeant au CODIR et/ou 

COMEX ; 
o Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence. 

❖ Direction de l’offre de soins : 

− La création d’établissements publics sanitaires et de structures de coopération 
sanitaires ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires ; 

− Le placement des établissements publics de santé sous administration provisoire. 
❖ Direction de l’autonomie : 

− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie mentionné à l’article L312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations médico-sociales ; 

− Le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration 
provisoire ; 

− L’arrêté de composition de la commission régionale d’information et de sélection 
d’appel à projets. 

❖ Direction inspection contrôle et évaluation : 
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− Les courriers signalés de transmission des rapports d’inspection provisoires et 
définitifs ; 

− Les courriers signalés d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 
❖ Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet ; 

− Les mémoires et conclusions entrant dans un cadre contentieux engageant la 
responsabilité de I ’Agence ; 

− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci. 
 
 
Article 3 : AU TITRE DES DIRECTIONS 
 

3.1 Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières  
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 200.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 

 
- Mme Dominique THIRION, Directrice 
- Mme Valérie STEVANCE, Directrice Adjointe 

 
 

3.2 Secrétariat Général 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Marion ROSENAU - BRUNEAU, Secrétaire Générale, à l’effet 
de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction, ainsi que les décisions 
d’engagement et certificats administratifs sans limite de montant. 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Anne FROMENT MAIRE, Secrétaire Générale adjointe, à l’effet 
de signer de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction, ainsi que les 
décisions d’engagement et certificats administratifs sans limite de montant. 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatifs à l’activité de leur direction déléguée, et dans leurs champs de compétences respectifs, 
ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs, dans les limites définies ci -dessous. 
 
En outre, délégation de signature est accordée aux personnes ci-après pour les décisions d’engagement 
et certificats administratifs relatifs aux dépenses propres de la direction déléguée dans la limite de 10 000 
€ HT par engagement. 
 

Direction déléguée aux ressources humaines et à l’accompagnement : 
- M. Matthieu PROLONGEAU, Directeur délégué, sans limite de montant 

- Mme Corinne JUE DE ANGELI, Directrice déléguée adjointe, sans limite de montant 

- Mme Catherine STADELMANN, Responsable du département Gestion administrative et paye, 

sans limite de montant 

- Mme Claire FAVIER, Responsable adjointe du département Gestion administrative et paye, sans 

limite de montant 

- Mme Stéphanie CRIQUI, Responsable du service Formation, dans la limite de 25 000 € HT par 
engagement   

- Mme Dorothée MAST, Mme Valérie HANSSLER, Mme Fabienne WOLFF, Référentes formation, 
dans la limite de 5 000 euros HT par engagement   

- Mme Suzelle LARDIER, Conseillère prévention, dans la limite de 5 000 euros HT par engagement  
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Direction déléguée aux affaires juridiques : 
- Mme Sandra MONTEIRO, Directrice déléguée, dans la limite de 200 000 € HT par engagement  
- Madame Caroline LASSALLE VASSON, directrice déléguée adjointe, dans la limite de 200 000 

€ HT par engagement  
 
Direction déléguée aux systèmes d’information : 

- M. Michel SCHMITT, Directeur délégué, dans la limite de 25 000 € HT par engagement  
- M. Vincent CHRETIEN DUCHAMP, Directeur délégué adjoint, dans la limite de 25 000 € HT 

par engagement  
 
Direction déléguée aux affaires immobilières et logistiques : 

- Mme Maïté MERKAL, Directrice déléguée, à l’exception de la signature des baux et avenants 
aux baux, et dans la limite de 25 000 € HT par engagement 

- M. Rudy CORNU, Gestionnaire logistique dans la limite de 500 € HT par engagement et pour 
les autorisations d’utilisation du véhicule personnel de l’ensemble des agents de l’Agence 

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE, Mme Emilie REINE, Gestionnaires 
logistique, dans la limite de 500 € HT par engagement  

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE et M. Rudy CORNU, titulaires d’une 
carte achat nominative de l’ARS Grand Est au sein de la Direction Déléguée à la logistique sont 
autorisés à engager les dépenses et à en attester le service fait, dans les limites des montants 
annuels autorisés et pour la nature des dépenses définies dans la charte d’utilisation de la carte 
achat en vigueur. 

 

Mission qualité, efficience et audits internes : 
- M. Rachid EL BOURAOUI, Directeur de mission 
- M. Stéphane DRAN, Responsable Qualité 

 

3.3  Direction financière 
 
Délégation de signature est donnée à M. Gilles CLEMENT, directeur financier, à l’effet de signer tous actes, 
décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction. 
M. Gilles CLEMENT est autorisé à signer les actes relatifs à l’engagement de crédits, sans limite de montant, 
relatifs au budget principal, au budget annexe (FIR et PAI), au FMIS et à l’Ondam. 
M. Gilles CLEMENT est autorisé par ailleurs à valider la certification du service fait sur le budget principal 
et le budget annexe. 
 
Délégation de signature est donnée à Marie-Hélène CAILLET, directrice financière adjointe et responsable 
du pôle pilotage des ressources, à l’effet de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité 
de la direction financière. 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatifs à l’activité de leur direction déléguée, et dans leurs champs de compétences respectifs, 
ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs, dans les limites définies ci -dessous : 
 

- M. Youssef MAALOUM, responsable adjoint du pôle pilotage des ressources, à l’effet de signer 

tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle pilotage des ressources. 

En outre, M. Youssef MAALOUM est autorisé à signer les actes relatifs à l’engagement de 

crédits sur le FIR et sur les crédits de l’Ondam sanitaire dans la limite de 500 000 € HT par 

engagement. 

M. Youssef MAALOUM est par ailleurs autorisé à valider la certification du service fait dans la 

limite de 500 000 € HT par engagement sur le budget annexe. Il a délégation de signature pour 

signer les ordres de mission des agents du pôle pilotage des ressources. 
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- Mme Anne SCHEMMEL, responsable du pôle budget et marchés publics, à l’effet de signer 

tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle dans la limite de 100 000 € HT 

par engagement. 

En outre, Mme Anne SCHEMMEL est autorisée à signer les actes relatifs à l’engagement de 

crédits sur le budget principal et sur l’enveloppe de fonctionnement du FIR dans la limite de  

100 000 € HT par engagement. Elle est autorisée à valider la certification du service fait sans 

limite de seuil, y compris sur le dispositif Plan d’Aide à l’Investissement. 

Mme Anne SCHEMMEL est également autorisée à signer tous engagements, actes, 

documents et correspondances relatifs à la gestion administrative des procédures de marchés 

publics et accords-cadres dans la limite de 100 000 € HT par engagement. Elle a délégation 

de signature pour signer les ordres de mission des agents du pôle budget et marché publics. 

- Mme Maud JOSTEN, responsable adjointe du pôle budget et marchés publics, à l’effet de 

signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle dans la limite de 50 000 

€ HT par engagement. 

En outre, Mme Maud JOSTEN est autorisée à signer les actes relatifs à l’engagement de crédits 

sur le budget principal et sur l’enveloppe de fonctionnement du FIR dans la limite de 50 000 € 

HT par engagement. Elle est autorisée à valider la certification du service fait sans limite de 

seuil, y compris sur le dispositif Plan d’Aide à l’Investissement. 

Mme Maud JOSTEN est par ailleurs autorisée à signer tous engagements, actes, documents 

et correspondances relatifs à la gestion administrative des procédures de marchés publics et 

accords-cadres dans la limite de 50 000 € HT par engagement ainsi que les courriers de rejet, 

les certificats administratifs et les attestations de service fait dans le cadre des procédures de 

marchés publics. Elle a délégation de signature pour signer les ordres de mission des agents 

du pôle budget et marché publics. 

Délégation de signature est enfin donnée à Mme Romance N’GOLLO, Mme Soumia AL 

MOZIGHI, M. Philippe BINDREIFF, Mme Nacera LADJELATE, Mme Fanny ZIMMERMANN 

pour valider la certification du service fait sur le budget principal et le FIR fonctionnement dans 

la limite de 50 000 € HT par engagement. 

- M. Alain SCHAETZLE, agent comptable, M. Mickaël CHAPELLE, agent comptable adjoint ainsi 

que Mme Alice LE DINH pour signer les déclarations sociales et fiscales. 

Par ailleurs, M. Alain SCHAETZLE et M. Mickaël CHAPELLE disposent d’une délégation de 

signature pour signer les ordres de mission des agents de l’agence comptable 

c 

3.4 Directions métier 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 200.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 

 
 
Direction de la santé publique : 

- M. Laurent DAL MAS, Directeur  
- Mme Aline OSBERY, Directrice adjointe  
- Mme Sandrine PFEFFER-VISCA, Directrice adjointe  
- Mme Natacha MATHERY, Responsable de la Cellule Appui et Pilotage 

Direction de l’offre de soins : 
- M. Thomas TALEC, Directeur  
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- M. Julien GALLI, Directeur adjoint 
- M. Guillaume MAUFFRE, Directeur adjoint 

 
Dans la limite du champ de compétence de leur département et à l’exclusion des ordres de mission 
permanents et des décisions d’engagement des dépenses propres à la direction : 

- Mme Julia JOANNES, Responsable du département Stratégie, pilotage et organisation de 
l’offre de soins sanitaires 

- Mme WADDELL-SEIBERT Annick, Responsable du département Financement et efficience  
- M. Jean-Michel BAILLARD, Responsable des Politiques de ressources humaines en santé 

- Mme Sophie BENOFFI, Responsable du département Offre de santé du secteur ambulatoire 

- Mme Louise VALLEE, Responsable du département Biologie et Pharmacie 

Direction de l’autonomie : 
- Mme Marielle TRABANT, Directrice  

 
Direction de l’inspection, contrôle et évaluation : 

- M. Mathieu FLOQUET, Directeur 
- Mme Sandrine GUET, Directrice adjointe 
- Mme Joséphine MAROTTA, Directrice adjointe 

 
Direction de la communication et de la documentation : 

- Mme Séverine QUIGNARD, Directrice  
- Mme Patricia DIETRICH, Directrice adjointe 
- Mme Mylène GRANSON-MARTHELY, Responsable communication 

 
Direction des projets structurants : 

- M. Jean-Louis FUCHS, Directeur 
- Mme Gwénaëlle VIOLA, Directrice adjointe 

 
Direction de la politique médico-soignante : 

- M. le Dr Romain HELLMANN, Directeur 
- Mme Delphine MASSON - Directrice adjointe 
- M. Jonathan BODIN, Responsable du département Numérique et innovation en santé 
- Mme Peggy GIBSON, Responsable du département Données analyse et évaluation 
- M. Raoul SANTUCCI, Responsable de l’OMEDIT 

 
 
Article 4 : AU TITRE DES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 

conventions relatives à l’activité de leur délégation départementale ainsi que les évaluations des directeurs 

d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du département, y 

compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont le montant est inférieur à 200.000 euros HT par 

engagement. 

Ne sont pas soumises à ce plafond les décisions tarifaires concernant les établissements et services 

médico-sociaux. 

 

En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 

relatifs aux dépenses propres de la délégation départementale dans la limite de 10 000 € HT par 

engagement. 

 

Au titre de la délégation départementale de la Marne :  

- Mme le Dr Sandrine SEGOVIA-KUENY, Directrice 

- Mme Valérie PAJAK, Directrice adjointe  

 

En matière de santé-environnement : 
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- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine et piscines) pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

Mme Fabienne SOURD, Responsable du pôle « santé publique et environnementale » 

Mme Sylvia LOEZ - LEBAS, Responsable de pôle adjointe « santé publique et 

environnementale » 
M. Sébastien MATHERON-BATAILLE, ingénieur d’études sanitaires 

M. Joël BOURDERIOUX, ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

M. Matthieu DETREZ, technicien sanitaire 

Mme Léa GRAINCOURT, technicienne sanitaire 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux de baignade : 

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement (DD52) 

Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires (DD52) 

 

Au titre de la délégation départementale des Ardennes :  
- Mme Solène GOSSET, Directrice par intérim 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

M. David ROCHE, Responsable du pôle « Environnement, Promotion de la Santé et 

Sécurité » 

Mme Marie-Charlotte DANJON, ingénieure d’études sanitaires 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Aube :  

- Mme Aurélie HUGOT-JEANNARD, Directrice  

- M. Thibaud BERTRAND, Directeur adjoint  

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Laure GRAN-AYMERICH, Cheffe du service santé-environnement  

M. Philippe ANTOINE, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Céline LEGRAND, ingénieure d’études sanitaires 

 

Au titre de la délégation départementale de la Haute-Marne :  

- M. Iskandar SAMAAN, Directeur 

- Mme Béatrice HUOT, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade  

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade  
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Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

Au titre de la délégation départementale de la Meurthe-et-Moselle : 

- M. Michel MULIC, Directeur  

- Mme Amélie DEROTTE, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade 

Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service territorial de veille et sécurité sanitaires et 

environnementales  

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon ; et les décisions et correspondances concernant la mise en œuvre 

et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieur d’études sanitaires (DD 67) 

 

Au titre de la délégation départementale de la Meuse : 

- Mme Céline PRINS, Directrice 

- M. Jean-Marc KIMENAU, Directeur adjoint 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade :  

Mme Emilie BERTRAND, Cheffe du pôle Santé Environnement  

Mme Séverine COUDERT, Cheffe du service Eaux Destinées à la Consommation 

Humaine 

M Julien MAURICE, Chef du service Habitat et Lieux publics  

 



 

  9/ 

Agence Régionale de Santé Grand Est10 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 

missions relatives aux eaux de loisirs et pour la signature des bons de commande relatifs au 

contrôle sanitaire des eaux de loisirs, pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande : 

Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales (DD 54) 

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires (DD 54) 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires (DD54) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon et pour les décisions et correspondances concernant la mise en 

œuvre et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

 

Au titre de la délégation départementale de la Moselle : 
- Mme Lamia HIMER, Directrice 
- Mme Maryline SOMMIER, Directrice adjointe 
- Mme Peggy VOIRIN, Directrice de projets 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 
à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 
10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 
de loisir et de baignade : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales  

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service  

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires (DD 67) 

- Pour les seules décisions et correspondances concernant la mise en œuvre et le suivi des 
missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 

 
Au titre de la délégation départementale du Bas-Rhin : 

- M. Frédéric CHARLES, Directeur 
- Mme Myriam BATHEROSSE Directrice adjointe 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 
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Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires 
Mme Sabine GERDOLLE, ingénieure d’études sanitaires 
M. Christophe PIEGZA, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Floriane UMBRICHT, ingénieur d’études sanitaires 

 
Au titre de la délégation départementale du Haut-Rhin : 

- Mme Fanny BRATUN, Directrice  
- M. Christophe MECHINE, Directeur adjoint 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Amélie MICHEL, Cheffe du service Santé et environnement 
M. Carl HEIMANSON, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Juliette MOUQUET, ingénieure d’études sanitaires  
M. Jonathan OBERLE, faisant fonction d’ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade :  

Mme Anne-Rose MORIN, technicienne sanitaire,  

 
Au titre de la délégation départementale des Vosges : 

- Mme Cécile AUBREGE-GUYOT, Directrice 
- Mme Sophie GUERY, Directrice adjointe  

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement  

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires 

 
 

Article 5 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté ARS n° 2026-1505 du 05 mai 2026 avec effet du 1er juin 2026. 

Article 6 :  
Les Directeurs, la Secrétaire générale et l’Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est. 
 
 
 
  Fait à Nancy, le  
 

  La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
  de Santé Grand Est, 

 
 

 
  Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
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